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Introduction
L’émergence de l’intelligence artificielle 
générative (IAg) ainsi que son adoption 
rapide transforme significativement les 
pratiques d’enseignement, d’apprentissage 
et d’évaluation en enseignement supérieur 
(Murugesan et al., 2023). Cette diffusion 
s’inscrit dans un contexte marqué par 
un fort engouement technologique, sou-
vent cadré sous l’angle de l’innovation, de 
l’efficacité et de la personnalisation des 
apprentissages. Or, l’enthousiasme pour 
les possibilités qu’offre l’IAg, parfois qual-
ifié de « hype » (Pedersen, 2022; Bauer 
et al., 2025), peut favoriser une adoption 
rapide et parfois peu réfléchie de l’IAg. 
Bien qu’une littérature abondante mette 
en lumière les bénéfices potentiels de l’IAg 
(Henner et al., 2023; Kasneci et al., 2023), 
notamment sur le plan de l’accessibilité 
et du soutien pédagogique individualisé 
(Jabbour et al., 2025), les travaux portant 
sur ses effets différenciés, ses risques et 
ses impacts inéquitables demeurent plus 
limités, ce qui rend nécessaire de prendre 
un pas de recul critique afin de mieux en 
saisir les effets sociaux, pédagogiques et 
institutionnels. En effet, bien que l’IAg offre 
des opportunités pédagogiques inédites, 
son utilisation suscite d’importantes préoc-
cupations, appelant les établissements 
d’enseignement à baliser son usage de 
manière réfléchie, responsable et éthique. 

Thématique 1 
Accessibilité

Thématique 2 
Qualité et 
objectivité de 
l’information

Thématique 3 
Pratiques 
d’évaluation

Thématique 4 
Encadrement 
pédagogique
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De nombreux enjeux liés à l’intégration massive de 
l’IAg en enseignement supérieur ont été soulevés, 
qu’on pense par exemple à la question de l’intégrité 
académique, aux biais algorithmiques, à la qualité de 
l’information, à l’impact sur la relation pédagogique, 
à la vie privée, à la qualité de la formation et l’au-
thenticité des évaluations. Plusieurs de ces enjeux 
présentent une dimension transversale touchant 
directement aux questions d’équité et d’inclusion. En 
effet, les effets de l’IAg ne sont ni neutres, ni uniformé-
ment distribués, et bien que certains usages puissent 
être en mesure de favoriser l’équité et l’inclusion 
en enseignement supérieur, d’autres peuvent au 
contraire compromettre les efforts déployés à cet 
égard. En effet, selon les contextes institutionnels, les 
ressources disponibles, les compétences numériques, 
les situations de handicap, les trajectoires sociales 
ou encore les cadres pédagogiques, l’usage de ces 
technologies peut d’un côté contribuer à réduire les 
inégalités préexistantes, mais d’un autre, les accentuer 
(Bulathwela et al., 2024).

Ce guide pratique examine les différents enjeux 
liés à l’usage de l’IAg en enseignement supérieur 
en les abordant spécifiquement sous l’angle des 
questions d’équité et d’inclusion. Il vise à fournir des 
repères de manière à appuyer une prise de décision 
éclairée, dans le but d’éviter que l’intégration de l’IAg 
ne contribue à renforcer des inégalités existantes ou 
à en créer de nouvelles. Ce guide pratique s’adresse 
ainsi aux directions d’établissement, aux directions 
de programmes, au personnel enseignant ou à tout 
type d’instance décisionnelle œuvrant dans les milieux 
collégial et universitaire. Il a pour objectif de servir 
d’outil de référence pour une intégration équitable 
et inclusive de l’IAg dans les pratiques pédagogiques 
en mettant l’accent sur les risques et les angles morts 
liés aux enjeux d’équité et d’inclusion.  

Ce guide propose donc une lecture critique des prin-
cipales questions liées à l’équité et l’inclusion dans 
l’usage de l’IAg dans les pratiques pédagogiques 
en enseignement supérieur. Il présente de manière 
systématique les différents risques qui peuvent être 
associés à l’intégration de l’IAg, tout en illustrant, par 
le biais d’exemples concrets, comment certaines de 
ces pratiques peuvent produire des effets différenciés 
ou injustes sur les personnes étudiantes. En ce sens, 
ce guide vise à outiller les personnes œuvrant 
dans le milieu de l’enseignement supérieur, afin de 
pouvoir anticiper les effets sociaux de leurs choix 
pédagogiques liés aux outils d’IAg, de favoriser des 
conditions d’apprentissage équitables et inclusives 
ainsi que de contribuer à un déploiement de l’IAg 
qui soit cohérent avec les valeurs d’accessibilité, de 
justice et d’intégrité académique. 

Portée et limites du guide
Ce guide adopte volontairement une portée circons-
crite. D’abord, il ne vise pas à couvrir les enjeux liés à 
l’ensemble des systèmes d’IA, mais se concentre exclu-
sivement sur l’IAg. De même, son analyse est limitée 
au contexte de l’enseignement supérieur et ne s’étend 
donc pas aux autres niveaux d’enseignement. Par 
ailleurs, ce document ne traite pas de l’ensemble des 
usages possibles de l’IAg en enseignement supérieur, 
mais se limite aux situations d’usage liées aux activités 
d’apprentissage, d’enseignement et d’évaluation. Il 
n’aborde pas, par exemple, les usages administratifs, 
institutionnels ou de recherche de l’IAg.

Le guide ne vise pas non plus à couvrir l’ensemble des 
enjeux associés à l’IAg en enseignement supérieur. Il 
se concentre spécifiquement sur ceux qui présentent 
une dimension directe ou indirecte liée à l’équité et à 
l’inclusion, en laissant de côté d’autres problématiques 
pourtant importantes, telles que les enjeux environne-
mentaux. L’analyse proposée porte exclusivement 
sur les impacts de l’IAg sur les personnes étudiantes, 
sans prétendre couvrir l’ensemble des effets sur la 
communauté académique au sens large, notam-
ment en ce qui concerne les conditions de travail du 
personnel enseignant ou les enjeux de gouvernance 
institutionnelle.

De plus, ce guide traite spécifiquement des risques 
que l’usage de l’IAg peut faire peser sur l’équité et 
l’inclusion, plutôt que sur les opportunités qu’elle est 
parfois susceptible d’offrir à cet égard. L’adoption 
d’une telle perspective vise à combler un angle mort 
de la littérature, souvent davantage orientée vers les 
bénéfices et les promesses de ces technologies en 
contexte académique. Enfin, ce document ne constitue 
ni un cadre normatif exhaustif ni un guide péda-
gogique prescriptif. Il se veut plutôt un outil pratique 
d’aide à la réflexion, destiné à identifier des situations 
à risque, à sensibiliser aux inégalités potentielles et à 
soutenir le développement de pratiques plus justes, en 
favorisant une démarche réflexive et contextualisée.

Thématique 2 
Qualité et 
objectivité de 
l’information
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Éléments de définitions

1	� Définition adaptée du lexique EDI de l’Université du Québec à Montréal (UQAM), https://edi.uqam.ca/edi101/equite-diversite-inclusion/. 
2	� Définition adaptée du lexique EDI de l’Université du Québec à Montréal (UQAM), https://edi.uqam.ca/edi101/equite-diversite-inclusion/. 

IA générative
L’IA générative désigne une 
catégorie de systèmes d’IA (SIA) 
capable de produire automatique-
ment du nouveau contenu (texte, 
image, son, vidéo, code informa-
tique, etc.) à partir de modèles 
statistiques entraînés sur de très 
grands ensembles de données 
numériques. 

Ces systèmes fonctionnent en 
identifiant des régularités dans 
les données d’entraînement afin 
de générer du contenu statis-
tiquement plausible en réponse 
aux requêtes (prompt) formulées 
par les personnes utilisatrices en 
langage naturel.

Dans le contexte de l’enseignement 
supérieur, l’IAg se distingue par sa 
capacité à réaliser des opérations 
cognitives complexes (création de 
contenu, analyse, synthèse, etc.). 
Ceci lui confère à la fois un fort 
potentiel de transformation des 
pratiques pédagogiques et soulève 
également d’importants enjeux 
éthiques, pédagogiques et sociaux.

Équité 
L’équité réfère à un sentiment 
ou une perception de justice par 
rapport à une situation donnée1. 
Ce sentiment ou cette perception 
peuvent notamment être liés aux 
désavantages historiques existants 
entre des groupes. L’équité en 
enseignement supérieur renvoie 
au principe selon lequel les poli-
tiques, pratiques et dispositifs 
éducatifs doivent tenir compte des 
différences de situation, de besoins 
et de ressources des personnes 
apprenantes afin d’assurer des 
conditions d’apprentissage justes. 
Contrairement à l’égalité formelle, 
laquelle consiste à offrir les mêmes 
ressources à tout le monde, l’équité 
vise à réduire les inégalités struc-
turelles en adaptant les moyens et 
le soutien aux réalités différenciées 
des personnes.

En matière d’IAg, l’équité implique 
notamment de reconnaitre que 
l’accès aux technologies, les 
compétences numériques, les 
conditions socioéconomiques et 
les capacités d’usage ne sont pas 
uniformément réparties et que 
certaines décisions institutionnelles 
peuvent avantager ou désavan-
tager indûment certains groupes 
de personnes étudiantes. 

Inclusion
L’inclusion renvoie à un ensemble 
de pratiques proactives visant à 
créer un environnement où toutes 
les personnes se sentent accueil-
lies, respectées et valorisées, tout 
en favorisant leur participation et 
leur sentiment d’appartenance.2

Dans le cas de l’IAg, une approche 
inclusive implique de veiller à ce 
que le déploiement de ces technol-
ogies en enseignement supérieur 
ne reproduise ni n’amplifie des 
formes de discrimination, d’ex-
clusion ou d’invisibilisation, ou 
qu’il ne contribue pas à en créer 
de nouvelles. Au contraire, l’IAg 
doit être utilisée de manière à 
soutenir l’autonomie, la dignité et 
la capacité d’agir de l’ensemble 
des personnes étudiantes. 
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Bien que l’IAg offre de nouvelles oppor-
tunités en enseignement supérieur, les 
conditions d’accès à ces outils peuvent 
soulever des enjeux en matière d’équité 
et d’inclusion. Les écarts d’accès aux 
outils eux-mêmes introduisent d’abord 
des différences concrètes dans les pos-
sibilités d’usage. À cela s’ajoute un accès 
inégalement distribué à une formation 
de qualité ainsi que des niveaux de lit-
tératie numérique variés, ce qui influence 
la capacité à tirer profit de ces nouveaux 
outils. La réalité des personnes en situation 
de handicap rappelle également que les 
bénéfices potentiels de l’IAg ne vont pas de 
soi et demeurent conditionnels. Lorsque 
son usage tend à s’imposer comme norme 
implicite ou qu’il se substitue aux ressou-
rces humaines et institutionnelles, l’IAg 
peut favoriser des logiques techno-solu-
tionnistes et techno-capacitistes, compro-
mettant ainsi l’équité et l’inclusivité des 
environnements d’apprentissage.
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� Thématique 1
 - Accessibilité

1.1
Disparité d’accès, d’usage 
et de compétences
Les disparités d’accès, d’usage, de compétences 
et d’intérêt des personnes usagères vis-à-vis des 
technologies numériques telles que l’IAg peuvent avoir 
un effet sur la capacité à tirer profit de ces dernières 
(Collin et al., 2018). Par exemple, l’accès effectif à l’IAg 
suppose la disponibilité d’équipements adéquats 
(ordinateurs récents, appareils mobiles performants, 
etc.), l’accès à une connexion internet stable et rapide 
et, dans certains cas, à des abonnements payants. 
Ces conditions ne sont toutefois pas garanties pour 
l’ensemble des personnes étudiantes. Les inégalités 
socioéconomiques, les situations de précarité ou les 
contraintes liées à leur lieu de résidence peuvent en 
effet limiter l’accès à ces ressources et introduire des 
écarts significatifs dans les possibilités d’usage (Collin 
et al., 2018; van de Werfhorst et al., 2022). De plus, le 
niveau de compétence des personnes utilisatrices 
risque d’influencer leur capacité à mobiliser l’IAg de 
façon bénéfique. Il faut noter que cette compétence 
ne se limite pas aux capacités techniques nécessaires 
à l’usage des outils d’IAg, mais inclut également la 
compréhension de son fonctionnement général, de 
ses limites, des conditions dans lesquelles les résultats 
peuvent être pertinents ou trompeurs (voir section 3.3) 
et de ses biais (voir section 2.2).

1.2 
Ressources institutionnelles 
et modèles d’IA : un accès 
à plusieurs vitesses
La variation dans les ressources dont disposent les 
individus ou les institutions peut exercer une influ-
ence sur les potentiels bénéfices tirés de l’usage de 
l’IAg. Par exemple, les modèles d’IAg disponibles sur 
abonnement payant sont généralement plus efficaces 
que les modèles gratuits, ce qui risque de conférer un 
avantage aux personnes étudiantes disposant d’un 
accès privilégié, notamment en matière de perfor-
mance et de qualité des productions. 

Exemple
Dans deux établissements d’enseignement 
différents, les personnes étudiantes suivent 
un cours où l’usage de l’IAg est encouragé. 
L’université A (bien financée) offre un accès 
institutionnel gratuit à un modèle payant d’IAg 
performant et fiable, capable de traiter une 
grande quantité d’articles scientifiques et de 
générer des analyses détaillées et compara-
tives. Dans l’université B (moins bien financée) 
la communauté académique n’a accès qu’aux 
modèles gratuits, généralement moins perfor-
mants, des contraintes d’usage plus importantes, 
un risque plus élevé de fabulations et des capac-
ités d’analyse réduites.

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

Selon les ressources financières des établisse-
ments, les conditions technopédagogiques 
offertes peuvent varier, ce qui peut influer nota-
mment sur la rapidité d’exécution de certaines 
tâche et même la performance académique. 
Ainsi, deux cohortes comparables risquent de 
ne pas bénéficier des mêmes conditions d’ap-
prentissage ni des mêmes ressources, ce qui 
peut avoir un effet sur leurs chances de réussite. 
Ce décalage peut créer une injustice éducative 
structurelle, dans la mesure où la performance 
peut être influencée par la disponibilité des outils 
d’IAg disponibles.
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1.3
Formation et littératie numérique
La variation du niveau de littératie numérique des 
individus peut avoir un impact sur leur capacité à 
tirer profits des outils d’IAg (Lim & Darvin, 2026). Il est 
donc pertinent de veiller à ce que les membres de la 
communauté académique aient accès à une formation 
de qualité équivalente, de manière à leur permettre 
de développer une compétence numérique3 et une 
littératie numérique4 suffisantes pour utiliser l’IAg de 
manière efficace, éclairée et responsable.

Exemple
Deux personnes enseignantes de la même 
université souhaitent intégrer l’IAg dans leurs 
pratiques pédagogiques. L’enseignant A 
bénéficie d’ateliers obligatoires, d’un accom-
pagnement technopédagogique, de ressources 
pédagogiques adaptées et d’un soutien pour 
apprendre à utiliser l’IA de manière responsable. 
L’enseignante B, qui a peu de compétences 
numériques préalables, n’a accès à aucune 
formation spécifique sur l’IAg, apprend à l’uti-
liser et à l’intégrer dans son cours de manière 
autonome sur son temps personnel, sans soutien 
institutionnel. L’enseignant A réussit aisément 
à intégrer l’IAg de façon cohérente, réfléchie 
et équitable dans ses cours. L’enseignante B, 
faute de formation adéquate utilise l’IAg ou 
en encadre l’utilisation de manière qui risque 
de compromettre l’intégrité académique ou 
l’authenticité des évaluations. 

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

En l’absence de formation et d’accompagnement 
appropriés, les personnes enseignantes peuvent 
éprouver des difficultés à encadrer adéqua-
tement l’usage de l’IAg dans leurs cours et à 
prendre en compte les limites de ces outils. Cela 
peut se traduire par des consignes floues ou des 
modalités d’évaluation insuffisamment adaptées 
aux usages réels de l’IAg. De plus, l’inégalité 
d’accès à la formation des personnes enseig-
nantes peut produire des effets en cascade, en 
générant à la fois une inégalité dans la charge 
de travail professionnel et un accès inégal, pour 
les personnes étudiantes, à un encadrement 
pédagogique clair et juste.

3	� La compétence numérique désigne « un ensemble d’aptitudes relatives à une utilisation efficiente, confiante, critique et créative du numérique pour atteindre 
des objectifs liés à l’apprentissage, au travail, aux loisirs, à l’inclusion dans la société ou à la participation à celle‑ci (CSE & CEST, 2024, p.45)

4	� La littératie numérique désigne l’ensemble des connaissances et des savoir-faire qui permettent à un individu ou à une collectivité d’utiliser, d’évaluer, 
de produire et de partager des technologies et des informations numériques (CSE & CEST, 2024, p.24).

1.4
Personnes en situation de handicap
L’intégration de l’IAg en enseignement supérieur peut 
potentiellement jouer un rôle positif pour l’intégration 
et la réussite des personnes en situation de handicap 
(PSH). Or, en l’absence d’une attention soutenue 
portée aux conditions d’utilisation, aux effets concrets 
du recours à l’IAg en matière d’accommodement et 
aux besoins spécifiques des PSH, l'intégration de l’IAg 
risque au contraire de constituer un obstacle supplé-
mentaire pour les PSH. Il est en effet important de 
prendre en considération la façon dont ces nouveaux 
outils peuvent répondre à des besoins spécifiques et 
concrets afin de ne pas compromettre l’accès à des 
mesures d’accommodement qui soient réellement 
adaptées et efficaces. La qualité des technologies 
d’assistance basées sur l’IAg (commandes vocales, 
transcriptions, etc.) est souvent variable et n’est pas 
assurée de façon uniforme pour tous les profils de 
personnes usagères. Par exemple, il est possible 
que des systèmes de reconnaissance vocale basés 
sur l’IAg produisent des erreurs d’exécution ou de 
transcription, ce qui peut, lorsque ces outils sont 
perçus comme suffisants en soi ou se substituent à 
des mesures d’accommodement humaines, aggraver 
les difficultés plutôt que les atténuer. En l’absence 
d’une évaluation réelle de la pertinence de ces outils 
dans un contexte donné, ces technologies risquent de 
générer de la frustration et sont même susceptibles de 
renforcer certains obstacles à l’apprentissage. Ainsi, 
le déploiement de l’IAg n’assure pas en lui-même 
une démocratisation de l’éducation (Bulathwela et 
al., 2024). Lorsqu’elle est mobilisée comme solution 
générique, sans évaluation de ses limites ni des condi-
tions de son intégration, l’intégration de l’IAg risque 
de verser dans une logique de «  techno-solution-
nisme », qui repose sur l’idée que l’outil technologique 
constituerait, à lui seul, une réponse adéquate à 
des problèmes complexes. (Morozov, 2014). Ce type 
d’approche peut avoir pour effet de modifier notre 
interprétation des problématiques en éducation de 
façon à négliger leur complexité et leur dimension 
psychosociale (Thibaud, 2025). Dans cette optique, 
le recours systématique à l’IAg pourrait par exemple 
servir de justification pour la réduction d’autres types 
de ressources allouées aux PSH.
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L’intégration systématique de l’IAg comme mesure 
de soutien aux PSH peut également reconduire une 
approche de type « techno-capacitiste » (Shew, 2020, 
2023). Le capacitisme renvoie à une tendance à 
considérer les capacités physiques, sensorielles ou 
intellectuelles des PSH comme inférieures à celles de 
personnes vivant sans handicap. Dans cette perspec-
tive, ce qui s’écarte de la norme associée à « une 
personne valide » est donc perçu comme un problème 
à corriger. Le techno-capacitisme renvoie pour sa part 
à « une rhétorique du handicap qui propose à la fois 
d’autonomiser les personnes handicapées grâce aux 
technologies, tout en renforçant en même temps les 
stéréotypes capacitistes sur le type de corps et d’esprits 
considérés comme désirables et dignes » (Shew, 
2020, p.43, notre traduction). La technologie est alors 
présentée comme une solution exclusive permettant 
de remédier au handicap, considéré comme un déficit 
individuel qui peut être corrigé ou « réparé » par la 
technologie, au détriment d’une approche centrée 
sur l’adaptation des environnements d’apprentissage 
et des pratiques pédagogiques. Ce type d’approche 
risque de prolonger et même d’accentuer la logique du 
techno-solutionnisme, tout en contribuant à reproduire 
un imaginaire collectif réducteur et biaisé à l’égard 
du handicap. Il est également pertinent de souligner 
qu’en mobilisant plus fréquemment des outils d’IAg 
afin de répondre à des besoins spécifiques, les PSH 
se retrouvent potentiellement plus exposées aux 
divers risques relatifs à la protection de la vie privée 
et à la propriété intellectuelle, à la dépendance ou 
au délestage cognitif qui s’y rapportent.

Exemple
Dans un cours universitaire, un étudiant ayant 
un TDAH est encouragé à utiliser un assistant 
d’IA pour structurer ses travaux et gérer son 
temps. L’outil propose des plans détaillés, des 
rappels automatisés et de multiples suggestions 
en continu. Toutefois, la quantité de rétroac-
tions générées et les notifications fréquentes 
augmentent la charge cognitive de l’étudiant et 
nuisent à sa concentration. Plutôt que de soutenir 
l’autorégulation, l’outil devient une source de 
distraction et de pression supplémentaire. 
De plus, les échéanciers du cours supposent 
que l’étudiant maîtrise rapidement ces outils 
numériques complexes dès le début de la session. 

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

Bien que l’accès à l’IAg soit présenté comme 
une mesure de soutien pour les PSH, ces outils 
risquent au contraire de désavantager ces 
personnes si les conditions d’usage, les limites 
des outils et les besoins spécifiques ne sont 
pas pris en compte. L’outil d’IA, bien qu’il soit 
mobilisé comme mode d’accommodement 
visant à garantir une égalité réelle d’accès, de 
participation et de réussite aux PSH, risque de 
renforcer les inégalités s’il est déployé sans éval-
uation empirique de ses effets, sans attention 
aux obstacles concrets qu’il peut générer pour 
certains profils d’usagers, et dans une approche 
qui présume que la technologie constitue, à elle 
seule, une réponse adéquate aux difficultés 
rencontrées.



Recommandations 

Garantir un accès institutionnel équitable 
aux outils d’IAg 

Assurer aux personnes étudiantes un accès institutionnel à des 
outils d’IAg de qualité comparable, indépendamment de leur 
situation socioéconomique.

Assurer un accès équitable aux outils d’IAg 
à l’échelle du réseau 

Déployer des solutions communes portées par le réseau afin 
d’assurer un accès équitable aux outils d’IAg et de limiter les 
disparités entre établissements.

Soutenir le développement des compétences 
numérique et d’une littératie critique et réflexive 
de l’IAg

Intégrer une offre de formation de qualité portant à la fois sur 
l’usage technique de ces outils ainsi que sur leurs limites et leurs 
enjeux sociaux, cognitifs et éthiques.

Soutenir le personnel enseignant dans l’intégration 
technopédagogique de l’IAg

Assurer un accompagnement technopédagogique structuré et 
intégré afin que la qualité de l’intégration ne dépende pas de la 
formation individuelle autonome du personnel enseignant.

Évaluer concrètement et systématiquement la 
pertinence et l’efficacité des outils d’IAg pour les PSH

Soumettre les outils d’IAg à des évaluations rigoureuses quant à 
leur accessibilité et leur utilité réelle afin d’éviter que leur déploie-
ment pédagogique ne verse dans une logique techno-solutionniste 
ou techno-capacitiste.
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Le recours à l’IAg soulève de sérieux enjeux 
en matière de qualité et d’objectivité de 
l’information. D’une part, ce sont des outils 
sujets au phénomène de fabulation algo-
rithmique, ce qui fragilise la fiabilité du 
contenu généré et expose les personnes 
usagères à de la mésinformation5. D’autre 
part, l’entraînement des modèles à partir 
de bases de données biaisées risque de 
reproduire des inégalités culturelles, lin-
guistiques et représentationnelles, ce qui 
peut entraîner l’effacement ou la margin-
alisation de certaines perspectives. Enfin, 
le fonctionnement statistique de l’IAg tend 
vers une uniformisation des contenus, 
ce qui peut reconduire une dynamique 
d’injustice épistémique, où des savoirs 
hétérodoxes tendent à être occultés au 
profit de certaines postures dominantes.

5	� La mésinformation désigne une information qui déforme les faits ou est 
erronée sans but délibéré de manipuler, à la différence de la notion de 
désinformation, qui désigne une information erronée ou déformant la 
réalité qui est transmise explicitement dans le but de manipuler, et de la 
malinformation, qui désigne une Information non erronée, mais exagérée 
et utilisée de manière à manipuler ou à causer un préjudice. Lorsque des 
systèmes d’IA génèrent des informations erronées, il est donc bien question 
de mésinformation puisqu’on ne peut pas attribuer aux outils d’IAg une 
volonté délibérée de fournir des informations erronées ou transformant 
la réalité dans le but de manipuler.
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� Thématique 2
 - Qualité et objectivité de l’information

2.1
Fabulations et fiabilité
Le contenu généré par l’IAg peut parfois contenir 
des « fabulations », parfois aussi appelées « halluci-
nations »6, c’est-à-dire des résultats erronés qui ne 
sont pas issus des données d’entrainement et sont 
fabriqués de toutes pièces, ou encore qui reproduisent 
les fausses informations qui peuvent s’y trouver (Borji, 
2023; Lee, 2023). Les modèles d’IAg sont par ailleurs 
particulièrement susceptibles de produire ce type de 
contenu inexact lorsqu’ils doivent traiter des requêtes 
peu communes ou abordant des sujets pour lesquels 
les réponses ne sont pas tranchées (Lee, 2023). Ce 
phénomène est susceptible de renforcer les inégalités 
existantes, notamment puisque certaines personnes 
sont plus enclines à accorder une confiance exces-
sive ou aveugle aux résultats générés par l’IAg. La 
variabilité au niveau de la littératie numérique peut 
contribuer à induire des réactions inégales face aux 
fabulations algorithmiques. L’influence néfaste des 
fabulations peut également être renforcée par le 
« biais d’automatisation », qui est la tendance à 
surestimer et à accepter trop facilement la décision de 
la machine ainsi qu’à affaiblir sa vigilance et son atti-
tude critique face à l’information fournie par celle-ci 
(Gratton, 2020). Dans ces circonstances, certaines 
personnes pourraient être plus exposées que d’autres 
aux effets préjudiciables des fabulations, accentuant 
ainsi des inégalités liées à la littératie numérique et 
à la capacité d’évaluation critique de l’information.

Par ailleurs, la tendance généralisée à utiliser un 
champ lexical anthropomorphisé lorsqu’il est question 
des modèles d’IA peut contribuer à accentuer la 
confiance que l’on attribue aux modèles d’IAg. C’est 
pourquoi il est préférable d’adopter un langage tech-
nique pour parler des modèles d’IAg afin d’éviter un tel 
anthropomorphisme, qui peut être susceptible d’ac-
centuer les risques associés à une confiance excessive 
ou aveugle dans leurs résultats (Bender & Inie, 2016). 
Par exemple, plutôt que de dire «  l’IA générative 
a compris ma requête et a créé du contenu », il 
est préférable de dire «  l’IA générative a traité ma 
requête et généré du contenu. » (Gouvernement du 
Québec, 2024 :14). Il faut également rappeler que le 
fonctionnement de l’IAg repose sur des mécanismes 
procéduraux, fondés sur la prédiction probabiliste des 
mots ou des symboles associés à une requête, et non 
sur une réelle compréhension du sens de la requête, 
ce qui permet de limiter les risques de confiance 
excessive envers ses résultats.

6	� Bien que le terme « hallucination » soit communément utilisé, le mot « fabulation » sera privilégié dans ce document. En effet, le terme « hallucination » 
semble peu approprié pour décrire le comportement des outils d’IAg, puisqu’il désigne un « trouble psychique dans lequel le sujet a la conviction de percevoir, 
par la vue, l’ouïe ou l’odorat, un objet qui n’existe pas » (Larousse, 2023a). Or, les outils d’IAg ne sont pas doués de la capacité à percevoir de sensations. Le 
terme « fabulation » désigne, quant à lui, l’« action de présenter comme réels des faits purement imaginaires, de donner une version romanesque des faits » 
(Larousse, 2023b; CEST & CSE, 2024, p.60). 

Exemple
Dans un cours, une enseignante exige que les 
personnes étudiantes rédigent un court texte 
argumentatif, en se référant à au moins trois 
articles scientifiques. Deux personnes étudi-
antes décident d’utiliser un modèle d’IAg pour 
effectuer leur recherche d’articles. L’étudiante A, 
qui possède une littératie numérique développée, 
connait bien le phénomène de fabulation algo-
rithmique et sait qu’il importe de toujours vérifier 
l’authenticité des références proposées par l’IAg. 
L’étudiant B a moins d’expérience avec l’IAg et 
fait davantage confiance au modèle. L’IA fournit 
aux deux personnes étudiantes des références. 
Or, deux des références proposées à l’étudiant 
B renvoient à des sources inexistantes. Ce type 
d’erreur, une fabulation bibliographique, est 
courante dans les modèles actuels d’IAg. 

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

Si l’étudiant B cite ces références dans son travail 
sans en vérifier la validité ou l’existence, il risque 
d’obtenir un mauvais résultat, voire d’échouer, 
puisque les références mobilisées ne seront pas 
valides pour les critères de l’exercice. Dans cette 
situation, l’étudiant B n’a pas les compétences 
nécessaires pour déceler les fabulations de l’IAg, 
contrairement à sa collègue, qui comprend le 
fonctionnement statistique de l’IA et sait et qu’il 
faut toujours vérifier les sources des références 
générés. Dans cette situation, on tend à présumer 
que la compréhension du fonctionnement de 
l’IA et de ses limites est acquise chez toutes 
les personnes impliquées, ce qui n’est pas le 
cas. La différence du niveau de compétence 
ou de littératie numérique risque de mener 
à une différence au plan de la performance 
ou de la réussite. Par conséquent, le résultat 
risque de relever moins de l’effort déployé, des 
compétences disciplinaires ou des connaissances 
des personnes étudiantes que de leur capacité 
à détecter les erreurs de l’IAg, ce qui peut avoir 
des effets inéquitables ou tendre à renforcer les 
inégalités préexistantes. 
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2.2
Biais algorithmiques et 
reproduction des inégalités 
Le fonctionnement des outils d’IAg repose sur leur 
entraînement à partir de données numériques 
massives provenant d’internet. Ces dernières sont 
étiquetées et catégorisées à partir de catégories 
humaines subjectives et sont aussi susceptibles de 
reproduire et d’amplifier les biais socio-historiques 
qui sont présents dans leurs données d’entraine-
ment (Gebru et al., 2018; Crawford, 2020). L’usage de 
ces outils implique ainsi le risque de reproduire des 
inégalités ancrées dans ces biais algorithmiques. Les 
biais présents dans les bases de données peuvent 
être vecteurs de certaines valeurs, croyances ou 
interprétations susceptibles de reproduire ou d’am-
plifier des biais culturels, linguistiques ou structurels 
présents dans nos sociétés. Par exemple, la majorité 
du contenu utilisé pour entrainer les modèles d’IAg 
est issu de l’Occident et anglophone. Puisque ces 
modèles sont conçus pour générer les résultats les 
plus statistiquement probables, ceux-ci sont marqués 
par les cadres culturels et interprétatifs occidentaux. 
Le phénomène de biais algorithmique peut égale-
ment renforcer des préjudices liés à la représentation 
(representational harm) (Katzman et al., 2023), en 
contribuant à la surreprésentation, la sous-représen-
tation, la représentation caricaturale ou stéréotypée 
de certaines cultures ou de certains groupes. L’IAg 
peut ainsi contribuer à déformer la représentation de 
certaines identités et perspectives marginalisées, tout 
en risquant de contribuer à leur effacement et même 
à la reproduction de formes de violence symbolique.
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� Thématique 2
 - Qualité et objectivité de l’information

2.3
Uniformisation des contenus 
et injustice épistémique
Le fonctionnement statistique et probabiliste de l’IAg 
ne se limite pas à reproduire des biais socio-culturels 
présents dans les données (voir section 2.2) : il peut 
également transformer en profondeur notre rapport 
à la connaissance et aux processus de production, 
de circulation et de légitimation du savoir. Compte 
tenu du fonctionnement statistique probabiliste des 
modèles, un recours répété ou systématique à l’IAg 
en enseignement supérieur comporte un risque d’uni-
formisation des contenus, ce qui peut avoir pour 
effet de limiter considérablement la diversité des 
perspectives et des idées auxquelles sont exposées 
les personnes étudiantes dans le cadre de leur 
parcours académique. Dans la mesure où l’IAg est 
intégrée dans l’architecture de la formation, elle 
structure l’environnement épistémique dans lequel 
les personnes étudiantes évoluent. Lorsque les outils 
d’IAg sont mobilisés comme sources privilégiées 
d’information, ils peuvent influencer ce qui est perçu 
comme crédible, pertinent ou digne d’être appris. 
Lorsque l’IAg s’inscrit comme principale médiation à 
la connaissance, elle devient l’intermédiaire dominant 
dans notre rapport au savoir et risque de s’imposer 
comme « autorité épistémique ». Compte tenu du 
fonctionnement probabiliste des modèles d’IAg, ce 
phénomène est susceptible de fragiliser la pluralité 
des savoirs et par conséquent de réduire l’exposition 
des personnes étudiantes à des cadres théoriques 
alternatifs. Cette dynamique risque alors d’engendrer 
une nouvelle forme d’« injustice épistémique », soit une 
dynamique dans laquelle certaines formes de savoir 
ou certaines capacités à produire et interpréter des 
connaissances sont désavantagées dans l’écosystème 
cognitif collectif (Kay et al., 2024 ; Mollema, 2025). 
Autrement dit, lorsque les outils d’IAg contribuent 
à appauvrir les ressources disponibles, cela peut 
engendrer une forme d’iniquité en ce qui a trait à 
l’accès à la connaissance et au savoir. 

Il importe également de rappeler que plusieurs travaux 
ont montré que les modèles d’IAg ne sont pas neutres, 
et ce, non seulement à cause des biais socio-cul-
turels présents dans leurs données d’entrainement, 
mais aussi par leur conception même. En effet, les 
choix effectués lors de leur développement par leurs 
concepteurs peuvent volontairement introduire des 
orientations idéologiques ou politiques dans leur 
fonctionnement, influençant ainsi les types de contenus 
produits (Rozado, 2024). 

Exemple
Dans un cours d’écologie économique, une 
personne étudiante demande à un modèle d’IAg 
de lui fournir une synthèse des approches util-
isées pour analyser les relations entre croissance 
économique et enjeux environnementaux. Le 
modèle produit des résultats qui s’inscrivent dans 
le cadre dominant de l’économie de l’environne-
ment néo-classique, et traite des mécanismes 
de régulation des marchés, des instruments de 
tarification du carbone et du rôle structurant des 
innovations technologiques, en omettant toutefois 
de présenter les perspectives alternatives, telles 
que celles qui font la promotion de la décrois-
sance, les approches biophysiques des limites 
planétaires ou les perspectives économiques et 
politiques féministes et décoloniales.  

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

La fluidité du contenu produit donne l’impres-
sion d’offrir un panorama exhaustif et complet 
du champ d’analyse, mais reproduit implic-
itement une hiérarchie des savoirs au sein de 
laquelle les approches compatibles avec les 
cadres dominants actuels occupent une place 
centrale. La marginalisation des approches plus 
hétérodoxes participe à une uniformisation des 
représentations et à une réduction de la pluralité 
épistémique. 



Recommandations

Rendre explicites les biais et risques liés au 
fonctionnement de l’IAg

Intégrer dans les documents pédagogiques ou institutionnels des 
explications claires du fonctionnement des outils d’IAg et des 
limites que cela pose en matière d’objectivité de la connaissance. 
Engager une discussion autour des risques de fabulations.

Contextualiser le contenu produit par l’IAg

Encourager les personnes étudiantes à s’interroger sur les cadres 
culturels, linguistiques et scientifiques à partir desquels le contenu 
a été généré. Souligner les perspectives qui sont écartées.

Éviter l’usage de l’IA comme « autorité épistémique » 

Positionner l’IAg comme un outil exploratoire et non une source 
neutre et définitive de connaissance. Favoriser le recours à une 
pluralité de sources. Adopter un langage technique pour éviter 
d’anthropomorphiser l’IAg et amplifier les effets négatifs du biais 
d’automatisation.

Favoriser le développement d’une posture critique

Éviter d’attribuer aux outils d’IAg la responsabilité de l’objectivité 
et de la robustesse des informations générées et adopter une 
posture critique face aux conditions de productions de la con-
naissance dans lesquelles ces outils s’insèrent.



Thématique 3 
Pratiques 
d’évaluation

Clarté, transparence 
et balises d’usage

PlagIAt : équité et risque 
de sanctions différenciées

Climat pédagogique : 
suspicion, biais et méfiance

Intégrité académique et évaluation

Outils de correction



20�

Dans un contexte d’évaluation, une com-
préhension claire et précise des attentes 
et des balises d’usage est importante pour 
s’assurer que les outils d’IAg ne créent pas 
d’effets inéquitables. De plus, le traitement 
des nouvelles formes de fraudes assistées 
par l’IAg ainsi que les sanctions qui y sont 
associées soulèvent des difficultés quant à 
leur application juste et équitable. Ces nou-
velles dynamiques peuvent contribuer à 
instaurer un climat de méfiance et favoris-
er la multiplication d’accusations de fraude 
ou de plagiat infondées. Le recours à l’IAg 
pour la correction des évaluations pose 
également des questions d’objectivité 
et d’impartialité. 
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� Thématique 3 - 
Pratiques d’évaluation

3.1
Clarté, transparence 
et balises d’usage7

Dans le contexte des pratiques d’évaluation, la 
compréhension explicite et adéquate des attentes 
et des balises d’usage est importante pour assurer 
des retombées équitables de l’utilisation des outils 
d’IAg. Dans un contexte où les normes et les pratiques 
sont variables et hétérogènes, l’absence de balises 
explicites quant à l’usage permis ou non des outils 
d’IAg dans le cadre des évaluations peut engendrer 
de l’incertitude, des divergences d’interprétations et 
potentiellement mener à des inégalités de traitement 
entre personnes étudiantes. À cet effet, l’identification 
précise des usages permis, restreints ou interdits des 
outils d’IAg dans les plans de cours, les devis d’évalua-
tion et la documentation départementale constitue un 
élément central de la capacité à éviter les risques en 
matière d’équité. Ces balises permettent notamment 
de clarifier les attentes en matière d’usage selon le 
type de travaux (individuel ou collectif, évaluation 
formative ou sommative, à domicile ou en classe, 
etc.) et selon les tâches effectuées (idéation, refor-
mulation, synthèse, correction linguistique, recherche, 
génération de contenu, etc.). 

En l’absence de consignes explicites, les usages 
étudiants risquent d’être effectués selon des inter-
prétations implicites et des normes informelles. Cela 
peut favoriser les personnes ayant une plus grande 
familiarité avec les codes institutionnels et disposant 
d’une meilleure littératie numérique. Le fait d’identifier 
des balises claires et précises quant aux usages permis 
ou interdits de l’IAg en contexte d’évaluation permet 
de réduire les risques de malentendus, de sanctions 
perçues comme arbitraires et de traitement inégal. 

7	� L’annexe 2 du rapport Intelligence artificielle générative en enseignement supérieur : enjeux pédagogique et éthique du Conseil supérieur de l’éducation 
(CES) et de la Commission de l’éthique en science et technologie (CEST) présente des exemples de balises en enseignement supérieur (2024, p.91-92).

3.2
« PlagIAt » : équité et risque 
de sanctions différenciées
Compte tenu de la difficulté à distinguer le contenu 
généré par les modèles d’IAg du contenu humain, la 
question du plagiat assisté par l’IA ou du « plagIAt » 
(CSE & CEST, 2024 : 31) est un des principaux enjeux 
qui accompagne le déploiement de ces technologies, 
notamment sur le plan de l’équité (Dehouche, 2021). 
L’IAg bouleverse les cadres traditionnels de définition 
du plagiat (Peters, 2025). L’absence d’une définition 
claire et commune de ces nouveaux types de fraude 
académique peut risquer de compromettre l’objectivité 
des jugements, des décisions et des processus liés à 
l’intégrité et au plagiat (Fyfe, 2023). Cette confusion 
est susceptible d’accentuer le risque d’accusations 
de fraude ou de plagiat infondées ou attribuées de 
manière inégale. Par ailleurs, il fait aussi noter que 
les personnes étudiantes qui utiliseraient l’IAg de 
manière frauduleuse sans que cela ne soit détecté ou 
sanctionné pourraient se trouver indûment favorisées 
en comparaison aux personnes ayant fait preuve 
d’intégrité.

Exemple
Deux personnes étudiantes d’un même cours 
doivent rendre un travail écrit. Il est précisé dans 
les consignes qu’il est interdit que du contenu 
généré par une IAg ne soit intégré au texte. 
L’étudiant A s’appuie fortement sur l’IAg pour 
rédiger son texte et copie directement dans son 
travail plusieurs passages intégralement générés 
par l’IA. Son texte passe tous les détecteurs, 
la personne enseignante ne remarque rien à 
l’évaluation et lui accorde une excellente note. 
Conformément aux consignes, l’étudiante B 
réalise son travail sans l’aide d’une IAg. À la suite 
de l’évaluation, l’enseignant lui accorde une note 
moins élevée.

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

Dans cette situation, malgré son intégrité, 
l’étudiante B est pénalisée. Non seulement la 
performance réelle de l’étudiante B est déval-
orisée, mais l’usage non déclaré de l’IAg par 
l’étudiant A est implicitement récompensé. Cette 
dynamique érode la confiance dans l’équité du 
processus d’évaluation, renforce les avantages 
des personnes qui utilisent frauduleusement l’IAg 
et fragilise l’équité des résultats académiques.
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3.3
Climat pédagogique : 
suspicion, biais et méfiance
L’incapacité à déterminer clairement l’origine humaine 
ou artificielle d’un contenu produit par l’IAg risque 
également de contribuer à instaurer un climat de 
méfiance et de suspicion généralisée, dans lequel 
peut s’installer une présomption de plagiat. Ce type 
de dynamique risque de miner la relation péda-
gogique entre personnes apprenantes et personnes 
enseignantes. Dans ce contexte, certaines personnes 
pourraient être tentées de faire appel à des outils de 
détection automatiques de contenu généré par l’IAg. 
Il faut toutefois noter que ces programmes présentent 
d’importantes limites (Sadasivan et al., 2023; Weber-
Wulff et al., 2023) et peuvent être susceptibles de 
générer tant des faux positifs que des faux négatifs. 
Les outils de détection ne fournissent par ailleurs 
aucune explication des estimations probabilistes 
qu’ils fournissent. Cela soulève des enjeux en matière 
d’équité puisque certaines personnes étudiantes 
peuvent ainsi être accusées à tort et potentiellement 
être sanctionnées injustement, alors que d’autres 
échappent à ce processus malgré des comportements 
frauduleux. De plus, il a été démontré que les détec-
teurs de contenu généré par l’IAg sont susceptibles 
d’identifier à tort comme artificiels des contenus 
produits par des personnes dont la langue maternelle 
n’est pas la langue d’enseignement (Giray, 2024; 
Perkins et al., 2024; Ardito et al., 2024). Par conséquent, 
les personnes étudiantes ayant certaines difficultés 
linguistiques spécifiques et des stratégies de rédaction 
adaptées pourraient davantage être susceptibles 
d’être accusées à tort de plagiat.  L’usage de logiciels 
de détection de contenu généré par l’IAg soulève 
également des enjeux relatifs à la vie privée, à la 
propriété intellectuelle et au consentement puisqu’il 
est possible que les entreprises qui ont conçu ces 
outils utilisent en retour le matériel soumis, soit les 
travaux étudiants et les informations personnelles 
qu’il est possible d’en tirer, pour affiner les modèles 
ou les transmettre à un tiers. Une telle utilisation pour-
rait compromettre certaines informations sensibles 
des personnes étudiantes, risque qui peut être plus 
préjudiciable pour certaines personnes vulnérables 
(voir la section 4.3). 

Exemple
Dans un cours, lors de l’évaluation d’un travail 
où l’usage de l’IAg est explicitement interdit, 
une enseignante constate qu’un des travaux 
remis par une étudiante A présente un style 
rédactionnel qu’elle considère plus fluide et 
structuré qu’à l’habitude. Elle soupçonne alors 
une utilisation non déclarée et frauduleuse de 
l’IAg. Elle convoque alors l’étudiante A sur la 
base du soupçon d’usage non autorisé de l’IAg 
et accuse cette dernière de fraude, remettant 
en cause son intégrité académique. N’ayant pas 
utilisé un tel outil et ayant rédigé son travail de 
façon autonome, cette dernière se voit contrainte 
de faire appel de la décision et d’engager un 
processus institutionnel long et difficile, dans 
lequel le fardeau de la preuve lui incombe et où 
elle peine à prouver son innocence. 

En contrepartie, un étudiant B, ayant bel et bien 
mobilisé l’IAg pour réaliser son travail en contra-
vention aux consignes, passe inaperçu, car le 
texte est rédigé dans un style plus conventionnel. 

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

L’étudiante A est exposée à des mesures disci-
plinaires stressantes malgré le manque de 
preuves d’une faute réelle, tandis que l’étudiant 
B profite d’un traitement asymétrique lié à la 
difficulté à distinguer clairement une production 
humaine d’une production réalisée par l’IAg. 
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3.4
Intégrité académique et évaluation 
Les nouvelles possibilités et problématiques introduites 
par l’IAg remettent en question les pratiques d’éval-
uation et les mesures d’encadrement de l’intégrité 
académique traditionnelles (Rudolph et al., 2023). Cela 
impose de se questionner sur la nécessité de réviser au 
besoin les modalités d’évaluation des apprentissages 
et les politiques d’intégrité académique de manière à 
favoriser une utilisation intègre de l’IAg tout en main-
tenant une évaluation adéquate des compétences 
acquises. Dans un contexte où les travaux réalisés 
peuvent être fortement assistés, voire entièrement 
générés de façon automatisée, les mécanismes insti-
tutionnels de sanction de la fraude et de valorisation 
de l’intégrité académique risquent d’avoir des effets 
inégaux sur les personnes étudiantes s’ils ne sont pas 
adaptés. Cette reconfiguration requiert non seulement 
d’apporter des précisions quant aux usages considérés 
acceptables ou non selon les différents contextes, 
mais également d’entreprendre une réflexion sur la 
pertinence des évaluations. Cette réflexion se pose par 
ailleurs dans un contexte où les effets de l’IAg touchent 
les personnes étudiantes de façon différenciée. 
Lorsque les modalités d’évaluation sont modifiées, 
elles risquent, si leurs impacts ne sont pas analysés, 
de désavantager certains groupes vulnérables ou 
qui rencontrent déjà des obstacles pédagogiques. La 
diversification des formats d’évaluation (présentations 
orales, travail collaboratif, évaluation en classe, etc.), 
l’intégration explicite d’une mention de l’usage de l’IA, 
l’accent sur le processus plutôt que sur le produit final 
ou la création d’évaluations davantage ancrées dans 
la justification, la pensée critique ou la dimension 
située des apprentissages se présente comme une 
approche pertinente (Desai, 2025), mais il est alors 
nécessaire de s’interroger sur les nouveaux enjeux 
d’équité que comportent ces différentes modalités 
d’évaluation. L’enjeu ne consiste pas seulement à 
choisir un autre type d’évaluation, mais à évaluer ce 
que cela implique en matière d’équité et d’inclusivité. 
Certaines formes d’évaluation peuvent avantager 
les personnes étudiantes plus à l’aise avec les outils 
numériques tandis que d’autres peuvent supposer 
des compétences rédactionnelles, communication-
nelles ou réflexives pour lesquelles les personnes 
étudiantes n’ont pas été préalablement formées de 
manière équitable.

Exemple
Un enseignant décide de revoir les modalités 
d’évaluation pour tenir compte de l’arrivée de 
l’IAg. Il remplace un travail rédactionnel indi-
viduel par une présentation orale, considérant 
que ce format limite les risques d’usage non 
déclaré de l’IAg et met davantage l’accent sur la 
justification et la compréhension du processus.

Certaines personnes étudiantes du groupe, à 
l’aise avec l’expression orale ou les technolo-
gies numériques, utilisent l’IA pour préparer un 
plan détaillé, des diapositives bien structurées 
et des arguments précis, ce qui renforce la 
qualité apparente de leur prestation. À l’inverse, 
certaines personnes étudiantes rencontrant des 
difficultés en matière de prise de parole, des 
troubles de l’anxiété ou des limitations dans les 
compétences collaboratives offrent une presta-
tion de moins bonne qualité. 

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

Une telle révision peut favoriser les personnes 
étudiantes disposant de compétences commu-
nicationnelles accrues ou d’une littératie 
numérique plus développée, tout en risquant 
de désavantager celles qui rencontrent des 
difficultés pédagogiques et communicationnelles 
spécifiques ou disposent de moins de ressources 
pour maîtriser les outils technologiques.
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3.5
Outils de correction
Dans certains contextes, l’IAg peut être utilisée par 
les personnes enseignantes dans l’évaluation des 
travaux étudiants. Or, l’usage de l’IAg à titre d’outil de 
correction et d’évaluation peut engendrer des risques 
importants en matière d’équité. En effet, malgré la 
capacité accrue à fournir des éléments de rétroaction 
et la possibilité de réduire le temps de correction, ces 
systèmes peuvent commettre des erreurs, produire des 
commentaires génériques ou inadaptés, en plus d’être 
sujets à des interprétations erronées (fabulations) qui 
ne reflètent pas la qualité réelle d’un travail rendu 
(Daly & Deglaire, 2024). Ainsi, ces systèmes ne peuvent 
pas remplacer l’évaluation humaine et doivent être 
encadrés. Autrement, on court le risque de fournir 
des évaluations inégales, de renforcer une opacité 
déresponsabilisante dans les processus évaluatifs ou 
d’amplifier des biais existants, ce qui mine la qualité de 
la relation pédagogique. Les modèles d’IAg ne sont par 
ailleurs pas neutres et sont généralement entraînés à 
partir des corpus comportant des normes particulières 
(écriture standard, structure académique, grammaire 
spécifique, etc.). Ils  pourraient évaluer différemment 
des travaux qui intègrent ces normes (textes très 
structurés, argumentation linéaire, style sobre et 
standardisé, phrases courtes et syntaxe régulière) 
et ceux qui s’en distancient (styles plus narratifs, 
exploratoires ou créatifs, syntaxes moins convention-
nelles, mais néanmoins rigoureuses, raisonnements 
complexes ou non linéaires, formes d’expression 
atypiques, etc.). Cette situation risque d’entrainer un 
traitement différencié des personnes étudiantes qui, 
en raison de leur formation antérieure, de leurs styles 
rédactionnels spécifiques ou de leur neurodivergence, 
pourraient s’exprimer d’une manière moins conforme 
aux conventions textuelles dominantes sur lesquelles 
peuvent s’appuyer les modèles d’IAg utilisés à des fins 
d’évaluation. Lorsque des outils d’IAg sont mobilisés 
à des fins de conception, de correction ou d’analyse 
des évaluations, le fait d’en informer les personnes 
étudiantes contribue à instaurer un climat de confi-
ance et de réciprocité plutôt que d’opacité dans le 
fonctionnement institutionnel et pédagogique (voir 
la section 3.3).



Recommandations

Identifier des balises d’usage de l’IAg 
claires et détaillées 

Intégrer des consignes claires et explicites au sein des plans de 
cours et des directives de programmes quant aux usages permis 
ou non autorisés de l’IAg, notamment sur le plan de son usage à 
des fins d’évaluation pédagogique. Intégrer des balises spécifiques 
et distinctes selon les différents contextes d’utilisation.

Adopter une posture de dialogue pédagogique 

En cas de doute quant à une utilisation non autorisée de l’IAg, 
privilégier une démarche de dialogue pédagogique pour identifier 
les usages effectués et chercher à comprendre le processus de 
travail et les usages spécifiques de la personne étudiante afin de 
statuer sur le caractère conforme ou non de l’utilisation.

Assurer la transparence dans l’utilisation 
enseignante de l’IA

Toute utilisation de l’IAg faite par le personnel enseignant dans la 
conception, l’analyse ou la correction des évaluations devrait être 
explicitement communiquée auprès des personnes étudiantes, 
notamment en ce qui a trait à la nature de l’outil, à son rôle dans 
le processus d’évaluation et aux limites qui s’y rattachent.

Mettre à jour les politiques institutionnelles 
pour encadrer le plagIAt

Établir des procédures claires et proportionnées pour la déclara-
tion et le traitement de fraude académique liée à l’usage de l’IAg, 
incluant un processus d’appel neutre et impartial.
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8	� Pour plus de renseignements sur la notion d’alignement pédagogique, voir l’annexe 4 du rapport Intelligence artificielle générative en enseignement 
supérieur : enjeux pédagogiques et éthiques (2024) et le rapport L’utilisation pédagogique, éthique et légale de l’intelligence artificielle générative ; guide 
destiné au personnel enseignant (2025), p.4-6.

4.1
Alignement pédagogique
Afin de réfléchir à l’intégration possible de l’IAg 
dans les pratiques pédagogiques, il est pertinent 
de s’appuyer sur la notion « d’alignement péda-
gogique »8. Cette dernière se définit comme « un 
principe qui peut s’appliquer tant à l’échelle d’un cours 
ou d’un programme et qui stipule que les activités 
d’apprentissage proposées aux étudiantes et aux 
étudiants soient conçues de manière à ce qu’elles 
leur permettent de développer les compétences et 
les connaissances sous-jacentes visées et que les 
apprentissages soient évalués également en fonction 
de ces dernières » (Basque et al., 2015, cité dans CSE 
& CEST, 2024 : 20). Dans le cas de l’IAg, cela consiste 
donc à se demander si les usages de ces technolo-
gies permettent de soutenir l’atteinte des objectifs 
d’apprentissage en établissant une relation cohérente 
entre les objectifs pédagogiques, les activités d’ap-
prentissage et les modalités d’évaluation. Il s’agit donc 
de « se demander, a priori, quels sont les problèmes 
à résoudre via les technologies, de réfléchir d’abord 
aux objectifs pédagogiques de l’usage (ou non) du 
numérique et de déterminer ensuite comment, s’il 
y a lieu, les outils numériques peuvent contribuer à 
l’apprentissage et à l’enseignement » (CSE & CEST, 
2024, p.22). Une utilisation de l’IAg qui ne serait pas 
cohérente avec les objectifs pédagogiques pourrait 
nuire à l’apprentissage et au développement des 
personnes étudiantes ainsi que renforcer certaines 
inégalités, notamment quant à l’accès aux outils 
technologiques et leur maitrise (voir section 1.1), aux 
biais qu’ils peuvent introduire (voir section 2.2) ou 
réduire l’exposition à une diversité de perspectives 
(voir section 2.3).  
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4.2
Délestage cognitif et équité dans le 
développement des compétences
Afin d’assurer l’intégration équitable et inclusive de 
l’IAg dans les pratiques pédagogiques, il est important 
de considérer le risque de délestage cognitif, qui 
peut survenir lorsqu’une personne utilise des outils 
externes afin de réduire la charge cognitive liée à la 
réalisation d’une tâche. L’IAg permet aux personnes 
étudiantes de déléguer des opérations cognitives 
de divers ordres, ce qui peut avoir pour effet de 
réduire l’effort mental requis pour l’accomplisse-
ment de certaines tâches académiques. Ce délestage 
cognitif pourrait engendrer une perte progressive de 
certaines compétences académiques essentielles et 
nuire aux apprentissages et au développement de 
la pensée critique des personnes étudiantes (Deng 
et al., 2025; Gerlich, 2025; Lee et al., 2025). Bien que 
des études démontrent que dans certains contextes, 
l’usage de l’IAg peut favoriser les apprentissages, il 
a été démontré qu’un usage excessif de l’IAg pouvait 
risquer de compromettre l’acquisition de compétences 
intellectuelles et avoir un effet négatif sur le dével-
oppement de certaines vertus épistémiques, telles 
que sur l’esprit critique, l’effort intellectuel et la curi-
osité intellectuelle (Zhai et al, 2024). L’externalisation 
d’opérations cognitives vers l’IAg peut accentuer 
des écarts préexistants dans le développement des 
compétences. Alors que certaines personnes étudi-
antes peuvent mobiliser l’IAg de manière stratégique 
pour soutenir leurs apprentissages, d’autres risquent 
de voir le développement de leurs compétences 
entravé en raison d’une dépendance accrue à l’outil, 
susceptible de fragiliser durablement l’acquisition de 
savoir-faire académiques essentiels.

Exemple
Dans un cours, les personnes étudiantes doivent 
analyser des études de cas. Plusieurs utilisent 
l’IAg pour proposer rapidement des pistes d’in-
terprétation. Les personnes étudiantes ayant 
déjà un esprit critique bien développé utilisent 
l’IA comme point de départ. Elles questionnent 
les réponses générées, identifient les angles 
morts, vérifient les sources et utilisent ces infor-
mations pour enrichir leur analyse. En revanche, 
les personnes étudiantes moins expérimentées ou 
qui manquent de maturité critique intègrent les 
idées générées sans remise en question, ce qui 
limite leur capacité à développer leurs propres 
compétences analytiques.

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

Un usage excessif de l’IAg risque de contribuer à 
renforcer les écarts existants entre les personnes 
apprenantes. Les personnes qui possèdent 
déjà des compétences critiques se trouvent 
avantagées, car l’outil amplifie leur capacité 
d’analyse. Celles qui n’ont pas encore acquis 
ces compétences voient au contraire le dével-
oppement de leur esprit critique compromis 
par une dépendance excessive aux outils d’IAg. 
Ainsi, dans la même situation, l’usage de l’IAg 
produit des gains asymétriques, accentuant les 
inégalités de progression intellectuelle entre les 
personnes étudiantes.
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4.3
Protection de la vie privée 
et consentement éclairé
L’intégration de l’IAg dans les pratiques pédagogiques 
doit tenir compte des risques en matière de vie 
privée et de consentement. Certaines utilisations de 
modèles d’IAg peuvent compromettre les données 
personnelles, ce qui peut exposer certaines personnes 
étudiantes à des risques plus élevés selon leur situ-
ation (précarité administrative, antécédents, statut 
migratoire, handicaps, etc.) (UNESCO, 2025). Or, les 
personnes étudiantes ne disposent pas toutes des 
mêmes capacités à comprendre les implications de 
l’utilisation de l’IAg sur leurs données ni à exercer un 
contrôle éclairé sur celles-ci. (Wang et al., 2025). Cette 
asymétrie se reflète également dans la possibilité, 
pour certaines, de formuler un consentement véri-
tablement libre et éclairé quant à l’usage des outils 
d’IAg dans un contexte pédagogique. Les personnes 
étudiantes ayant une littératie numérique plus élevée 
sont généralement mieux en mesure de saisir les 
risques qu’un tel usage peut entrainer quant à leurs 
données personnelles alors que d’autres pourraient 
se sentir contraintes lorsque l’usage est intégré à 
leurs cours, ce qui met en jeu l’exercice réel d’un droit 
de refus (Lim & Darvin, 2026). De plus, compte tenu 
que les outils disponibles sur abonnement payant 
comportent habituellement des protections accrues 
en matière de vie privée et de propriété intellectuelle, 
contrairement aux versions gratuites, l’usage de l’IAg 
dans le cadre d’un cours pourrait faire poser un risque 
inégal aux personnes étudiantes en fonction du type 
d’outil utilisé. En effet, l’absence de transparence en ce 
qui a trait à la circulation, à l’usage ou la conservation 
des données peut créer un environnement où certaines 
personnes étudiantes supportent davantage le poids 
des risques, tandis que d’autres bénéficient d’outils 
performants sans en subir les contre-coups. 

Exemple
Dans un cours, une enseignante demande aux 
personnes étudiantes d’utiliser un outil d’IAg 
pour obtenir une rétroaction préliminaire sur 
leur travail. Les personnes étudiantes doivent 
téléverser leur texte sur une plateforme externe 
qui conserve les données pour entraîner ses 
modèles. Certaines personnes étudiantes, mieux 
informées ou plus familières avec les questions de 
protection des données, refusent d’y soumettre 
leurs travaux, sachant que cela implique une 
perte de contrôle sur leur production et leurs 
informations personnelles. D’autres, moins au 
fait des implications techniques ou juridiques, 
acceptent sans savoir que leurs données sont 
compromises. 

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

Les personnes qui refusent d’utiliser l’outil d’IAg 
afin de protéger leur vie privée ou parce que leur 
situation les rend particulièrement vulnérables 
aux effets des usages ultérieurs de leurs données 
(ex  : personnes étudiantes internationales ou 
ayant vécu des situations de surveillance) se 
retrouvent pénalisées. Les personnes qui exercent 
leur droit de refus quant à l’usage d’outils d’IAg 
dans le cadre d’un cours sont susceptibles de ne 
pas avoir accès au même soutien et d’obtenir 
des résultats inférieurs à celles qui ont eu accès 
à ces outils. Celles qui acceptent sans mesurer 
les risques bénéficient ainsi d’un avantage. Une 
même exigence pédagogique peut créer une 
répartition inégale des risques et des avantages.
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4.4
Compétences socio-émotionnelles 
et interactions humaines
Il importe de prendre en compte les effets de l’usage 
de l’IAg sur les dynamiques de socialisation et de 
l’apprentissage socio-émotionnel en contexte éducatif. 
Une utilisation excessive de l’IAg peut contribuer à 
renforcer l’isolement et la solitude, particulièrement 
au sein des populations étudiantes plus vulnérables ou 
marginalisées, telles que les personnes étudiantes déjà 
isolées socialement ou anxieuses, les personnes issues 
d’une immigration récente, dont la langue maternelle 
ou d’expression n’est pas la langue d’enseignement, 
les personnes étudiantes de première génération, 
les personnes neurodivergentes ou en situation de 
handicap, etc. (Crawford et al, 2024). Si ces risques 
ne sont pas pris en compte, l’usage de l’IAg peut être 
susceptible de nuire de manière accrue à l’apprentis-
sage socio-émotionnel en entravant la socialisation, 
la confiance et l’empathie de certaines personnes ou 
groupes, tout en réduisant les interactions humaines 
(Klimova & Pikhart, 2025). 

Exemple
Dans un cours de première année universitaire, 
l’enseignant remplace progressivement plusieurs 
activités collaboratives (discussions en classe, 
ateliers en équipe, séances de rétroaction entre 
pairs) par des interactions individuelles avec un 
outil d’IAg institutionnel. Les personnes étudiantes 
doivent désormais soumettre leurs questions à 
l’IA, obtenir des rétroactions automatisées et 
travailler de manière autonome à partir des 
suggestions de l’outil, plutôt que de collaborer 
ou d’échanger entre elles.

Une étudiante internationale nouvellement 
arrivée comptait sur ces moments d’interac-
tion pour créer des liens, se familiariser avec la 
culture du milieu universitaire québécois et poser 
des questions en contexte social. Puisque ces 
espaces ont été remplacés par des échanges 
avec l’IAg, elle n’a que très peu d’occasions 
pour rencontrer ses pairs ou interagir avec son 
enseignant. Ses camarades, qui connaissent 
déjà mieux les codes universitaires ou dispo-
sent d’un réseau social existant, s’adaptent plus 
facilement à cette autonomie accrue. L’étudiante, 
demeure en périphérie du groupe, sans être en 
mesure de développer un réseau de soutien et 
de s’intégrer pleinement, ce qui accentue son 
sentiment de solitude.

  �Risques en matière d’équité 
et d’inclusivité

La décision pédagogique de remplacer une 
partie des interactions humaines et péda-
gogiques par des échanges avec un outil d’IAg 
contribue à créer des conditions d’apprentissage 
inégales. Les personnes étudiantes déjà bien 
intégrées poursuivent leur formation sans diffi-
culté, tandis que celles qui dépendent davantage 
du contact humain ou qui sont isolées ou en 
intégration peuvent être indûment désavan-
tagées. L’usage institutionnel de l’IAg accentue 
alors des vulnérabilités existantes et crée une 
dynamique d’exclusion involontaire.



Recommandations
Subordonner l’usage de l’IAg aux 
objectifs pédagogiques

Tout usage de l’IAg dans un cours devrait être explicitement 
justifié au regard des objectifs d’apprentissage visés. L’outil ne 
devrait pas être intégré exclusivement pour des raisons de dis-
ponibilité technologique, de gains d’efficacité ou de conformité 
institutionnelle, mais seulement s’il est possible de démontrer 
qu’il contribue au développement des compétences visées dans 
le cadre d’un cours donné.

Réduire le délestage cognitif

Les pratiques pédagogiques devraient préciser quelles opérations 
cognitives peuvent être soutenues par l’IAg et lesquelles néces-
sitent d’être réalisées de manière autonome par les personnes 
étudiantes afin d’assurer le développement d’une pensée critique 
et réduire les risques associés au délestage cognitif.

Réduire les risques relatifs à la vie privée 

Il convient de privilégier l’usage des outils d’IAg respectant des 
standards élevés en matière de sécurité et de protection des 
données. Il est également important que les personnes étudiantes 
soient informées de manière claire et accessible des conditions 
d’utilisation des outils d’IAg mobilisés, notamment en ce qui 
concerne la collecte, la conservation et l’utilisation des données, 
ainsi que les enjeux de propriété intellectuelle liés au partage de 
leurs travaux.

Assurer le libre choix dans l’usage de l’IAg

L’usage d’outils d’IAg dans le cadre d’un cours devrait reposer 
sur un consentement libre et éclairé. Les personnes étudiantes 
ne devraient pas être tenue d’utiliser de tels outils, en particulier 
lorsque leur usage implique la création d’un compte, le dépôt de 
données personnelles ou la soumission de travaux, 

Préserver des espaces d’interaction humaine

L’intégration de l’IAg ne devrait pas se substituer aux interactions 
humaines essentielles à l’apprentissage tels que les échanges 
entre pairs, la rétroaction personnalisée par un être humain ou 
encore les discussions collectives en classe.
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